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LE MARIAGE DES NOIRS ET DES INDIENNES 
AU PÉROU DES xv,· ET XVII" SIECLES. 

CRAINTES ET RÉALITÉS. 

Le systeme colonia l espagnol s'édifia sur des bases discri
minatoires. Cela n'avait d'ailleurs rien de choquant pour la 
mentalité de l'époque qui, meme si elle admettait l'égalité 
de tous devant Dieu, ne contestait nullement la hiérarchisation 
sociale. En Amérique espagnole, celle-ci se doublait d'une 
hiérarchisation raciale, que le pouvoir voulait stricte. .Juan 
:.Vfeléndez assure que : 

« ... de todas (las naciones ) se hace la estimación y 
diferencia que se debe, porque al Español se mira como 
Español, al yndio como a indio, al negro como a negro, 
a l mulato como a mulato, y al mestizo, como a mestizo, 
sin que a ninguno se le permita, o consienta salir de 
su lugar, teniéndose muy buen orden en que cada uno 
se tenga por lo que es, y no se suba a mayores (1) » . 

Pourtant, comme l'affirme i\ifagnus Morner, « la société 
hispano-américaine ne fut jamais divisée en groupes stricte
rnent endogames » (2). La rapide apparition du «zambahigo», 
fils du Noir et de l'lndienne, est révélatrice de l'échec partiel 
de la politique de cloisonnement racial qu'avait voulu imposer 
l'Espagne. La Couronne avait cependant fait tout ce qui 

' était en son pouvoir pour s'opposer a l'union des Noi rs et 
des Indiens, notamment au Pérou. 

* 
* * 

I - La politique matrimonia/e de la Couro11ne face au:c 
Noirs ( déblll XVI• s.) 

I - I - Le mariage, mesllI"e de pacificatio11. 

Loin <l'accepter le sort que les colons espagnols leur 
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réservaient, les Noirs se révoltérent dés le début du XVJc 
siccle dans les íles des Carai:bes. 

L'administration pensa que le meilleur moyen de décou
rager les esclaves, c'était de leur donner des attaches fami
liales. En 1527, Charles-Quint retint la suggestion du Conseil 
des lndes de faciliter le mariage des Noirs. 11 ordonna done 
a tous les habitants de !'Española de marier leurs esclaves 
dans un délai de quinze mois, en respectant toutefois Jeur 
libre choix. Comme les femmes manquaient, il fut décidé 
que les négriers embarqueraient désormais autant de femmes ' 
que d 'hommes (3). 

En 1528, le représentant de l'ile de Cuba reconnut le bien
fondé de cette mesure, car les esclaves mariés adoptaient un 
comportement plus calme ( 4). 

Or les conditions de réduction a l'esclavage en Afrique 
et les besoins en main-d'reuvre utile empechérent l'applica
tion de la décision royale. Dans les faits, la proportion de 
l'élément féminin embarqué par les négriers fut ramenée a 
un tiers. C'est ce qui apparait a travers les « asientos » et 
les licences de traite accordés par le gouvernement. La 
contrebande ramenait probablement le pourcentage réel des 
femmes ii un chiffre encore plus modeste. 

* * * 
I - 2 - Le probleme de l'affranchissemenl par le mariage. 

Les maitres étaient loin d'éprouver le meme enthousiasme 
que le représentant de Cuba. D'abord parce que le mariage 
des esclaves était une entrave ii la liberté de disposer de 
leurs biens. Et puis les Noirs qui aspiraient au mariage 
pensaient, d'aprés eux, a se libérer des contraintes de l'escla
vage. Le bachelier Alvaro de Castro, doyen de la cathédrale 
de la Concepción (Espai'íola), exprima ses préoccupations a 
cet égard. 11 craignait que ses esclaves ne se prévalent des 
lois castillanes pour revendiquer leur liberté aprés le mariage. 

En effet les « Siete Partidas » (Partida IV /Título V /Ley l) 
permettaient á un esclave d'épouser une femme libre, á con
dition que celle-ci fut informée de l'état de son futur conjoint; 
l'inverse était également possible. Chose plus grave, la loi 
prévoyait que si un esclave s'était marié avec une femme 
libre au su de son maitre, et sans que ce dernier ait mani
festé qu 'il était son esclave, il jouissait ipso facto de la 
liberté. 
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En conséquence, et aprés avoir pris l'avis de doctes théolo
giens, le Conseil des Indes décida le 11 mai 1526 de frapper 
cette derniére clause de nullité pour les Indes, sous prétexte 
que le mariage ne serait pas valable, car l 'époux libre serait 
censé ne pas connaítre l'état d 'esclave de son conjoint (5). 

* * * 

Il fallut revenir plusieurs fois sur cet aspect. Bartolomé de 
Zárate, regidor de la ville de México, informa Ja Couronne 
que les Noirs, des leur arrivée, se mettaient en concubinage 
avec des Noires ou des Indiennes. Lorsque leurs maitres, 
pour régulariser cette situation, les poussaient a se rnarier, 
les esclaves réclamaient aussitót leur libération : 

« y así casados los dichos esclavos, sin otra causa alguna, 
dicen ser libres y procuran libertad ». 

La reine, le 10 juillet 1538 dénia a ces esclaves la p ossibi
lité de recourir au droit espagnol. lls ne pourraient réclamer 
la liberté meme s'ils se mariaient a des fernmes libres avec 
le consentement des maitres (6). 

Voilá done Ja situation au moment ou commen9ait la 
colonisation du Pérou. Le mariage des Noirs avec des Indiennes 
posait un probléme considérable pour la société coloniale. 
Cela avait amené le pouvoir a sur seoir á l'application aux 
Indes d'une clause importante de la législation castillane en 
matiére d'esclavage. 

2 - Le Nofr et l'Indienne au Pé1·ou. 

2 - 1 - Prestige du Noir fa ce aux lndiens. 

Mi:irner remarque que le statut social du Noir et des sang
mclé d'ascendance africaine fut l 'inverse de leur condition 
légale (7) . En théorie, l'Indien était libre, alors que les Noirs 
n'étaient que des esclaves, des alfranchis ou des descendants 
d 'affranchis. 

Mais il s 'établit lors des premiers temps de Ja colonie une 
solidarité entre le Noir et l'Espagnol. Le Noir avait fait 
partie des troupes du conquérant (8). 

De plus le Noir totalement coupé de son rnilieu origincl 
s'i dentifia beaucoup plus r apidement que l'Inrlien au monde 
espagnol. 11 en vint á jouer le róle d 'intermédiaire entre le 
Blanc et l'Indien, auquel ne le disposait pourtant pas sa 
condition (9). 
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Le résultat de cette situalion paradoxale ful le développe
ment chez le Noir d 'un sentiment de supériorité face a l'indi
géne. Aux dires de Luis Millones, l'idenlification du Noir 
avec le groupe des vainqueurs ful encore plus résistante a 
l'intérieur du pays (10). 

Les cbroniqueurs et les penseurs sont souvent d"accord sur 
ce point. Les Noirs, lorsqu'ils en avaient la possibilité, profi
taient de leur supériorité de fait pour exploiter et maltraiter 
les Indiens. Pedro Mexia de Ovando dénonce l'attitude des 
esclaves noirs ou mulatres qui astreignent les Indiens aux 
travaux les plus vils a Santo Domingo ( 11). i\lontesinos 
affirme qu'au Pérou les Noirs « estaban tan soberbios que 
ha9ían muchos agravios a los indios» (12) . Pedro de Quiroga 
condamne l'attitude des Blancs qui lai ssent leurs Noirs bru
taliser les lndiens (13) . Nicolás i\Iatias del Camp o y de la 
Rynaga attire l'attention de ses lecteurs sur les maux qui 
découlent de la présence de vagabonds noirs et mulatres, 
hommes libres, dans les villages d 'Indiens. Pour lui, c'est 
« un veneno mortal » (14). 

Fray Reginaldo de Lizárraga, quant á lui , met la passi vité 
des lndiens face aux Noirs sur le compte de leur mentalité : 

« Lo primero que tienen, y es el fundamento de las 
malas o buenas costumbres morales, es un ánimo el más 
vil y bajo que se ha visto ni ha llado en nación alguna; 
parece realmente son de su natura leza para servir; a 
los negros esclavos reconocen superioridad. LLámanlos 
señores, con saber comprados y vendidos, y lo que les 
mandan, obedecen muy mejor que lo mandado por noso
tros (15) » . 

L'on est en droit de se demander si les maitres n'utilisaient 
pas cette peur qu 'avaient les lndiens des Noir s en leur con
fiant des r esponsabilités. Guamán Poma de Ayala a mis en 
cxergue dans un de ses dessins le role de répressio n souvent , 
confié aux Noirs par les :idministrateurs locaux (Jllustration 
n-· 1 ). 

i\Iéme lorsqu 'i ls travaillaient ensemble, les lndiens avaient 
á pi\tir rlu comportement <les esclaves. Fray Miguel Agia en 
don ne la raison : 

« Los rlueños gustan dello porque quieren que se 
mueran, antes diez indios, que un negro, que les costó 
su dinero (16) ». 
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C'était l'une des causes de l'impunité 
et «yanaconas» ne cofttaient ríen a 
n'a certainement pas assez insisté 
présent. 

des Noirs : «mitayos» 
I' «encomendero». On 

sur ce point jusqu'a 

11 est done manifeste que les Blancs considé raient avec une 
certaine indulgence les exaction s des Noirs, libres ou esclaves, 
face aux lndiens. 

2 - 2 - Les relalions sexuelles entre Noirs el Indiennes. 

Il était normal que se développat an Pérou une relation 
bien connue des pays occupés. Les Noirs sollicitaient les 
Jndiennes parce que les femmes de leur race manquaient et 
parce qu'ils étaient en position de force. Guamán Poma de 

• Ayala a traduit cette situation dans un de ses dessins : c'est 
avec !'ar gent du maitre que le Noir acbetait les faveurs de 
prostituées indiennes. En cela, il ne faisait qu' imiter le Blanc 
(Illustration n º 2). 

En outre, bien des Indiennes se laissaient convaincre par 
les Noirs et acceptaient de vivre en concubinage avec eux. 
La Couronne avait été avertie en 1538 du danger que cela 
présentait p our !'avenir des ludes. 

Au Pérou, un rapport du proviseur du diocése de Lima, 
Luis de Morales, revint en 1541 sur ce qu'il considérait comme 
un scandale : 

« ... los dichos negros esclauos, que están en la dicha 
prouincia e son de los españoles, ti enen diuersirlad de 
mujeres yndias naturales de la dicha prouinc ia de ellas 
con su voluntad ( 17) ». 

Luis Millones a raison lorsqu'il souligne que les Indiennes 
n 'étaient pas insensibles a la promotion sociale que représen
taient pour elles dans la société coloniale leurs relations avec 
les Noirs, d 'abord compagnons d'armes des conquérants, puis 
majordomes ou proches serviteurs du « tout-pnissant » maitre 

• cspagnol (18). 

"' * * 
Toutefois les Noirs n'usaient pas toujours de moyens pacifi

ques. Assurés de l'indifférence des maitres, qu'ils ne faisaient 
d'ailleurs que copier, ils avaient recours a la violence pour 
réduire les Indiennes a leur merci. 

Aux dires du proviseur Luis de Morales, non contents de 
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s'entourer ele ser viteurs incliens, les Noirs exigeaient par la 
force eles Incliennes, meme m a riées, qu'elles satisfassent leurs 
caprices. Tout refus était motif ele représailles qui allaient 
jusqu 'it la mort : 

« muc has veces, ma ta n a las y nclias porque no anclan 
a su propósito y no efectúan sus ruines intenciones y 
torpes (19) ». 

Comme Jeurs rna itres, ils n 'éprouvent aucun respect pour 
les ínterclits sociaux, affirme Guamán Poma ele Ayala : 

« Como los negros ele los correg (ícl )or(es) y de (en)
comenderos son muy atrevidos y fuerzan a las yn ( dí) as 
cazadas y clonzellas y los d(i )chos sus amos lo con
ciente (n) ... (20) » . 

Les r apports qui parvenaient au Conseil des Indes ne ' 
cessaient de dénoncer ce comportement. En octobr e 154 7, 
la Couronne assura au licen cié Vaca de Castro qu'elle en 
avai l connaissance. Les noirs n 'h ésitaient pas it tuer les 
Indiennes dans les campagn es « porque no efectúan sus ruines 
y nten ciones » (21). 

Dans une lettre aclressée a l'audience d e Lima Je 20 avril 
1567, la Couronne mit l 'accent sur le d ésarroi des Indiens 
victimes des esclaves des « encomenderos » : 

« los cuales diz que quieren ser tan servidos y respe
tados de los indios como son sus a mos, s in osarse quejar 
dello los dichos indios por los malos tratamientos que 
les h acen, de que r eciben notable agravio y daño (22 ». 

Le 23 septembre 1580, le roi ful encore plus clair : .les 
Noirs des « encomenderos » furent accusés d'enlever les 
épouses et les fi lles des Indiens : 

« les quitan Jo que tienen y las mujeres e hijas, sin que 
puedan ni se atr evan a resistirlo (23) » . 

Cette prise de conscience de la Couronne es t due a ux 
interventions d'ecclésiastiques ou de religicux comme Luis • 
de l\lorales ou encore le dominicain Fray Miguel de Monsalve : 

« hazen infinitos agravios, as í a espa1'ioles como a 
y ndios, quitá ndoles sus haziendas, mujeres y matá ndoles ... 
( 24) ». 

L'a liénation atteignait un tel degr é dans l'esclavage que 
les Noirs, oublieux des abus dont ils étaíen t eux-memes les 
vic times, profltaíent du p ouvoir concédé par les maitres n égli
gents pour s'adonner eux aussi a l'exploita tion sexuelle des 
Indíennes. 
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3 - Les réactions de l'adminislralion. 

3 - 1 ~ Les préoccupalions. 

Le proviseur Luis de Morales reprit dans son mémoire de 
1541 les préoccupations exprimées quelques années plus tót 
par Je bachelier Alvaro de Castro et Bartolomé de Zárate. 

I\ suggéra au souverain d 'ordonner que les esclaves se 
marient uniquement avec leurs semblables (sus iguales), afin 
d'éviter qu'ils ne prétendent a la liberté . A son avis cette 
mesure serait d'un grand profit a la fois pour les Indiennes 
et pour les Noirs qui se verraient obligés d'adopter une 
maniere de vivre plus « honnete » (25). Cette intervention 
de Morales prouve que les mesures prises pour Saint-Domingue 
et le Mexique n 'avaient p as encore force de loi au Pérou ou 
que les Noirs les ignoraient. 

* 
* * 

La multiplication des relations entre Noirs et Indiennes 
a vait donné naissance a une nouvelle « casta », celle des 
« zambahigos ». Si \'on en croit López de Velasco, ils étaient 
encore plus nombreux que les Mula.tres. Cela était du, pense
t-il , a la mauvaise moralité des Indiennes (por la muchas 
indias que hay ruines de sus personas). 

Point n'est besoin d'insister sur l'aspect péjoratif du mot 
qui désignait ces gens dont López de Velasco assure 

« que bienen a ser la gente más peor y vil que en 
aquellas partes hay ; de los cuales y de los mestizos, 
por haber tantos, vienen a estar algunas partes en 
peligro de desasosiego y rebelión (26) » . 

La croissance du nombre des « zambahigos » et de tous 
les sang-melé inquiétait certains responsables qui ne man
quaient pas de s'en ouvrir au roi. Une lettre fut envoyée par 
la Couronne au vice-roi Luis de Velasco, ou elle se faisait 
l'écho de ces plaintes : 

« He entendido que los mestizos, mulatos y zambaigos 
dessa tierra va en tanto augmento su generación que 
conuiene mirar mucho en ello por los y nconuenientes 
que para adelante pueden resultar por las malas incli
naciones y resauios que tienen (27) ,» . 

Tant a traver s la description de López de Velasco qu'a 
travers ce document apparait la peur latente des notables et 
de l'administration de voir cette nouvelle «casta» faire cause 
commune avec les indigenes. 
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E n fait cette peur s'inscri vait dans un contexte plus vas te. 
Ce qui effrayait le plus la société coloniale, c'était de ne 
plus p arvenir a contróler les éléments allogénes libres, qu'ils 
fussent Métis, Mulatres et meme Noirs. On redoutait non 
seulement leur conduite « a-sociale », mais aussi leur mau
vaise influen ce sur les Indiens. Les témoignages ne manquent 
pas. Celui de Juan de Matienzo, publié en 1567, est des plus 
significatifs : 

« Los n egros horros y mulatos, y a lgunos mestizos, hixos 
de indias con espafioles, son inquietos, ma los e incorre
gibles, y son tantos y vanse aumentando cada día a 
más, de suerte que podría ser venga tiempo que anden 
en cuadrillas h aciendo asaltos y robos, o se junten con 
los indios y les hagan levantar, lo cual seria su total 
destrucción (28) » . 

De tels constats amenér ent l 'administration a adopter des 
mesures qu'on appellerait de nos jours ségrégatives. 

3 - 2 - Les mesures. 

En bon fonction naire, Juan de Matienzo accompagna son 
étude de propositions précises. E lles visaient a instaurer une 
séparation totale des castes. 

Aucun Noir ou sang-melé libre ne serait plus tolér é dans 
un village d ' Indiens, sauf ceux qui seraient attach és au service 
d'un pretre ou d'un Espagnol. E ncore se verraient-ils interdire 
d 'entrer la nuit ch ez les indigénes. Il faudrait veiller a ce que 
sur tout le territoire ces gens ne puissent circuler librement, 
d'ou l'intéret a les obliger a se placer auprés d'un maitre. On 
leur interdirait bien sur Je port d'arrnes (29). 

Les ordonnances de F r an cisco de Toledo s'inspiréren t 
probablement du plan de Matienzo. Le vi ce-roi interdit aux 
Noirs et aux Mulatres, libres ou esclaves, d'babiter parmi les 
lndie ns, aussi bien a Lima qu'ailleurs. Les rnemes dispositions 
furent reprises pour Cuzco ( 30). Les caciques et les no tables 
indiens se virent refuser par la rneme occasion le droit de 
d isposer d'esclaves noirs. 

Cela s'ajoutait a l'ordonnan ce que Ch arles-Quint avait signée 
1~ 19 novembre 1551. Afin de décourager les Noirs de se mettre 
en con cu binage avec des lndiennes, on leur avait formellement 
interdit de se faire servir par des femmes sous p eine d 'etre 
émascul és (31). 

En réalité, le nombre des Noirs a Lima était si important 
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qu'il était impossible de faire appliquer strictement ces déci
sions. 

* 
* * 

On avait d'autre part élargi au Pérou les mesures arretées en 
1526 et 153S. Une cédule royale du 26 octobre 1541 rappelait 
que les esclaves mariés a une Indienne ne pourraient en 
aucun cas revendiquer la liberté. Elle demanda au gouverneur 
de prendre les dispositions nécessaires pour que les Noirs 
présents au Pérou se marient avec leurs congéneres (32). L'on 
avait done retenu la suggestion émise quelques mois aupara
van t par le proviseur Luis de Morales. 

Martin Enríquez, lor squ'il était vice-roi du Mexique avait 
fait des propositions plus audacieuses. Dans une lettre du 
!) janvier 1574, il soutint que les Noirs se mariaient avec des 
Indiennes pour avoir des enfants libres. La seule fac;on de 
contrer cette tactiqu.e était, a son sens, d 'interdire ces unions. 
Des personnalités religieuses consultées n'avaient vu aucune 
objection a l'application de ce plan (33). 

11 ne ful cependant pas retenu par la Couronne, dans la 
mesure oú, quoi qu'en dit le vice-roi, il allait a l'encontre 
du droit canon et en particulier des décisions du Concite de 
Trente en matiére de mariage. Celles-ci furent d'ailleurs 
reprises intégralement par le Troisiéme Concile de Lima en 
15S3 qui interdit de porter obstacle au libre choix des 
escla ves ( 34). 

* 
* * 

L'Eglise accorda done le sacrement du mariage aux Noirs 
et aux Indiennes qui désiraient s'unir. Les Noirs renoncérent 
apparemment a accéder par ce mayen it la liberté. Mais rien 
ne prouve qu'ils ne pensaient pas il leurs futurs enfants. 

Une fois mariés a une Indienne, parfois grace a un strata
géme qui consistait a cacher leur condition, ils n'acceptaient 
pas facilement la séparation. 

Ainsi le juge ecclésiastique de Lima eut a examiner le cas 
de Lorenzo de la Cruz qui avait abusé de la crédulité de 
Lorenza de Arce, originaire de Cuzco. Celle-ci, par l'inter
médiaire du procureur général des Indiens, Joseph Mexía de 
Estela, déposa le 6 juillet 16S4 auprés du tribunal épiscopal 
une demande d 'annulation du mariage contracté trois ans 
auparavant, alors qu'elle n'avait que douze ou treize ans. 
Le juge ne se laissa pas convaincre par le récit des sev1ces 
dont Lorenza fut la victime aprés avoir d écouvert la réalité, 
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et lui intima l'ordre de regagner le domicile conjuga! (35). 
L'Eglise était done respectucuse de la Iégalité. 

* * * 
F ace au danger encouru par la société colonia le, cerlains 

responsables civils et r eligieux n 'avaient pas hésité a faire 
des propositions qui allaient au-dela des mesures ségr égatives 
admissibles. C'était faire p eu de cas de la dignité chrétienne 
des esclaves. 

Représentaient-ils l'opinion générale des « encomenderos » • 
et des « vecinos » esp agnols ? En fait ces derniers n'avaient 
souvent en consid ération qne leurs intér ets immédiats. 

II semble bien d'autre part que les auteurs des rapports 
adressés a la Couro nne aient volontairemcnt exagér é la 
gravité de la situation. 

4 Quelques données d émographiques. 

4 - 1 - La casle des « Zambahigos » . 

Que représentaient les Zambahigos dans la population 
péruvienne ? S'il cst impossible de répondre d'une fa<;:on 
précise, on posséde quclques moyens de vérifier leur impor
tance dans la société liménienne. 

Horacio Urteaga a d échiffré le plus ancien registre des 
bap témes de la cathédrale de Lima. ll en a effectué la publi
cation du 30 mai 1538 a mai 1548 (36) . 

Parmi les baptisés r épertoriés, les Zambos sont assez nom
breux. Pour quelque 80 enfants noirs, on trouve une cinquan
taine de fils de Noirs et d'lndiennes. lls sont plus nombreux 
que les Mulatres qui ne dépassent pas quelques unités. 

Faisons un saut de presque deux siécles. Harth-Terre a 
procédé personnellement a une statis tique a l'aide des registr es 
ele baptéme de la pa roisse du Sagrario de la cathédr alc de 
Lima (37). II en ressort que pendant la premiére décennie 
du XVIII• siécle on avait baptisé 76 Zambos, fils légitimes 
ou naturels. Harth-Terre en tira la conclusion que les barrier es 
entre l 'lndien et le Noir s 'effa<;:aient. 

C'est beaucoup dire, si l'on compare ce chiffre a celui 
obtenu par ]'examen des registres de 1538-1548. La progr es
sion semble au contr aire bien lente, si l'on tient comp te ele 
l'accroissement considérable de la population noire a Lima 
(38) . 
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Quant aux Zambos nés d 'Indiennes et de Noirs appartenant 
a des « encomenderos », leur nombre ne pouvait logiquement 
etr e élevé. Les « h acendados », enx, ne laissaien t que peu 
de liberté de monvement ii Jeurs esclaves. 

-1 - 2 - Les mariages mixles. 

Pour ce qui est du pro blérne des mariages mixtes, l'étude 
des r egistres de mariage des paroisses de Lima est fort 
instructive. Si nous preno ns celui de la paroisse de San Marcelo 
qui va de 1G40 a 1680, c'cst a dire a une époque ou la 
popnla tion noire était importante, l'on peut établir le tablean 
nnnexe. 

De !'examen de ce tableau, il ressort tres nettement que 
p armi les n nions officialisées par l'Eglisc, les cas de mixité 
ne représcntent qu'une petite p roportion. 

Dans ce groupe, les mariages entre hommes d 'ascendance 
africaine et femmes indiennes n 'atteignent qu'un faible pour
centage. 

Le désir exprimé par la Couronnc de voir les Noirs épouser 
lcurs congéneres aurait d one eu une certaine concr étisation. 

Mais la anssi , on est en droit de se demander dans quelle 
mesure les auteurs des rapports n'avaient pas délibérément 
usé de l'exagération. 

* * * 

De toute évidence la réalité était différente. Le danger 
r eprésenté par la fusion d es deux races n'était qu'une h ypo
these de travail, bien moins crédible que celle d'une possible 
alliance. E t encare celle-ci ne se réalisa-t-elle jamais. 

L'antagonisme latent entre les Noirs et les Indiens fut 
probablement plus efficace que les mesures administratives 
visant a les séparer. 

La Couronne ne r eleva pas les contradictions des auteurs 
de rapports : comment pouvait-on évoquer en meme temps 
les violences auxquelles les Noirs soumettaient les Indiens et 
l'éventualité d'une alliance entre les deux races contre les 
Espagnols ? 

Ce manque de logique procédait de la p eur prospective 
qui donnait une importance démesurée a des faits inquiétants 
pour la mentalité coloniale, mais contradictoires et de portée 
limitée. 

7 
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(,OUPLES NOIRS ESCLAVES COUPLES MTXTES 

conjoints 
meme ethnie 

- conjoints 

186 
Noir + Mulatresse 

(toute condition) 3 

ethnies différentes 
- Noir esclave + Indienne 2 

139- Noir esclave + Métisse 1 

- conjoints 
c réoles 

- créoles + 
« bozales » 

- 1 conjoint libre 

TOTAL 

- Mulatre + Noire ou 
27 Mula tresse (lle cond.) 32 

10 

- Mula tre libre + Indienne 

Quarteron + tte couleur 
(tte condition) 4 

-, 
25- Quarteron + Indienne ' 1 

Zambo + tte couleur 
( tte conditio n) 6 

- Mestizo + Criolla esclave 1 

- Indien + Noire esclave 2 I 
- Espagnol + Noire esclave 2 

Espagnol + Mulatresse 2 

Total 387 Total 57 

444 

Mariage des gens de couleur. 
San :Marcelo de Lima 1640-1680 (39) 

N.B. 26 « foll etos >> fin 1644 - fin 1646 sont détériorés, <l 'ou la 
la disparition d'une centaine d'inscriptions. 

,Jean-Pierres TARDIEU 

Lycée Masséna 
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